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SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT ET LE DEVELOPPEMENT DE L’AEROPORT 

INTERNATIONAL TOURS VAL DE LOIRE 

 
 

COMITE SYNDICAL DU 18 NOVEMBRE 2025 

 

Convocations adressées le 12 novembre 2025 

 

Nombre de délégués titulaires en exercice : 9 

Nombre de délégués présents : 6 titulaires – 2 suppléants 

Nombre de délégués votants : 8  

 

Membres présents :  

Monsieur Bruno FENET, Madame Cathy SAVOUREY, Monsieur Thibault COULON, Monsieur 

Philippe FOURNIÉ, Madame Gaëlle LAHOREAU, Monsieur Patrick MICHAUD, Madame Cécile 

CHEVILLARD, Monsieur Etienne MARTEGOUTTE  

Membres excusés :   

Madame Nathalie SAVATON (suppléée par Monsieur Thibault COULON), Monsieur Olivier 

BEATRIX, Madame Betsabée HAAS ( suppléée par Madame Gaëlle LAHOREAU) 

Membres suppléants présents non votant:   

0 

Pouvoirs: 

0 

 

CS251118-03 – REDEVANCES DU DELEGATAIRE 2026  

 
Monsieur Bruno FENET, Président, donne lecture du rapport suivant : 

 

L’article 45 de la convention de délégation de service en vigueur depuis le 1er janvier 2024 prévoit 

que « Les tarifs des redevances de quelque nature que ce soit sont fixés par le Délégant sur 

proposition du Délégataire. »  

 

Il convient d’examiner les tarifs aéronautiques et domaniaux préalablement à leur entrée en vigueur 

2026.  

 

 

Pour rappel, en 2025, les tarifs aéronautiques et domaniaux étaient les suivants  

 

- Les tarifs domaniaux 2025:  

 

€ HT / m² / an Tarifs Domaniaux  

Terrain nu 10 15 

Bureaux  80 164 
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Hangars 31 50 

Hangarettes 30 100 

Abattement association -20% 

 

 

- Les tarifs aéronautiques se composent :  

o des redevances d’atterrissage,  

o de l’assistance en escale aviation d’affaires,  

o de la Redevance AFIS (Airport Flight Information Service)  

o des redevances de services  

 

 

- Redevances d’atterrissage 2025 :  

 

 
 

 

 
 

*Les associations sportives et/ou aéro-clubs ainsi que les propriétaires privés possédant des aéronefs basés sur l’Aéroport de 

masse maximale inférieure ou égale à 3 tonnes et exploités à des fins exclusivement privées et non commerciales pourront opter 

pour la redevance forfaitaire annuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des tarifs de base HT redevance atterrissage

Masse Maximum au Décollage en 

tonne
Tarif € HT Tarif € HT

2024 2025

De 0 à 0.999t 10,00 € 10,25 €

De 1t à 1.999t 10,00 € 10,25 €

De 2t à 2.999t 25,00 € 25,58 €

De 3t à 3.999t 40,00 € 40,92 €

De 4t à 4.999t 55,00 € 56,27 €

De 5t à 5.999t 70,00 € 71,61 €

De 6t à < 17t 85,00 € 86,96 €

Par tonne supplémentaire   9,00 9,21

De 17t jusqu’à < 24t 184,00 € 188,23 €

Par tonne supplémentaire 9,00 9,21

De 24t jusqu’à < 74t 247,00 € 252,68 €

 Par tonne supplémentaire 9,00 9,21

De 74 t et plus 697,00 € 713,03 €

 Par tonne supplémentaire 15,00 15,35

Forfait annuel pour aéronef basés*

Tarif € HT Tarif € HT

2024 2025

Aéronef basé jusqu'à 1t 150,00 € 153,45 €

Aéronef basé >1t à 2t 300,00 € 306,90 €

Aéronef basé >2t à 3t 450,00 € 460,35 €
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- Assistance en escale aviation d’affaires 2025 :  

 

 

 

 

- Services pour l’aviation d’affaires :    

 

 

 
 

    Redevance AFIS (Airport Flight Information Service) : 

 

 

  

  

Synthèse -Tarif de base HT assistance en escale aviation d'affaires

TONNES Tarif € HT Tarif € HT

2024 2025

<3* 0.00 0.00

3 à < 5* 180,00 € 184,14 €

5 à < 7* 220,00 € 225,06 €

7 à < 10 390,00 € 398,97 €

10 à < 17 715,00 € 731,45 €

17 à < 25 1 300,00 € 1 329,90 €

25 à < 45 1 570,00 € 1 606,11 €

45 à < 75 1 990,00 € 2 035,77 €

75 et plus 2 600,00 € 2 659,80 €

Services

Tarif € HT Tarif € HT

2024 2025

Voiture au pied de l'avion 255,57 € 261,45 €

Cortège officiel 543,09 € 555,58 €

Autres services 543,09 € 555,58 €

Escorte ambulance 127,79 € 130,73 €

Agent aéroportuaire 106,49 € 108,94 €

Ouverture exceptionnelle 22h-08h 1 703,81 € 1 743,00 €

Ouverture exceptionnelle 18h-22h 425,95 € 435,75 €

Redevance carburant 10cts/l

2025 - Synthèse redevance AFIS pour IFR de plus de 3t par mvt

2025

2024

Tarif € HT

360x(MMD/50)^0,7

390x(MMD/50)^0,7





 

- 4/9 - 

Proposition de tarifs pour 2026 : 
 

Augmentation de 2,44% pour tous les tarifs. 

 

- Redevances domaniales :     

Types de bâtiments et 
secteurs 

Tarifs 
suggérés 

€ 
HT/m²/an 

Redevance 
sur CA 

Bâtiments concernés 

Terrain nu 10 30    

Bureaux ville 80 180 5% Aérogare 

Bureaux piste 40 100 5% 
Bureau piste 0080, bâtiment 0218, et bureaux 
attenant aux HM 

Grands hangars HM 25 50 5% HM20, HM21, HM22, HM2, HM3, hangar TAT 

Hangarettes ville 25 75 5% Hangarettes 162, 163 

Hangarettes piste 25 100 5% Hangarettes 161, 164, 53, 54 

Abattement association -20%    

 

 

- Redevance d’atterrissage : +2,44% 

 

Tarifs de base HT redevance atterrissage 

Masse maximale au 
décollage 

2025 2026 

De 0 à 0,999t        10,25 €         10,50 €  

De 1 à 1,999t        10,25 €         10,50 €  

De 2 à 2,999t        25,58 €         26,20 €  

De 3 à 3,999t        40,92 €         41,92 €  

De 4 à 4,999t        56,27 €         57,64 €  

De 5 à 5,999t        71,61 €         73,36 €  

De  6 à < 17t        86,96 €         89,08 €  

Par tonne supplémentaire          9,21 €           9,43 €  

De 17t jusqu'à < 24t      188,23 €       192,82 €  

Par tonne supplémentaire          9,21 €           9,43 €  

De 24t jusqu'à < 74t       252,68 €       258,85 €  

Par tonne supplémentaire          9,21 €           9,43 €  

De 74t et plus       713,03 €       730,43 €  

Par tonne supplémentaire        15,35 €         15,72 €  

   
Forfait annuel pour aéronefs basés 

  2025 2026 

Aéronefs basés jusqu'à 1t      153,45 €       157,19 €  

Aéronefs basés >1t à 2t      306,90 €       314,39 €  

Aéronefs basés >2 à 3t      460,35 €       471,58 €  

 

*Les associations sportives et/ou aéro-clubs ainsi que les propriétaires privés possédant des aéronefs basés sur 

l’Aéroport de masse maximale inférieure ou égale à 3 tonnes et exploités à des fins exclusivement privées et non 

commerciales pourront opter pour la redevance forfaitaire annuelle. 
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PASSAGERS 

  2025 2026 

Pax vol schengen          4,38 €           4,49 €  

Pax vol international          4,38 €           4,49 €  

PAX VIP        11,25 €         11,52 €  

   
TAXE PHMR 

  2025 2026 

PMR          0,72 €           0,74 €  

 

 

- Assistance en escale aviation d’affaires : +2,44% 

 

Assistance en escale aviation d'affaires 

Tonnes 2025 2026 

<3*              -   €               -   €  

3 à <  5*      184,14 €       188,63 €  

5 à <7*      225,06 €       230,55 €  

7 à < 10*      398,97 €       408,70 €  

10 à < 17      731,45 €       749,30 €  

17 à < 25   1 329,90 €    1 362,35 €  

25 à< 45    1 606,11 €    1 645,30 €  

45 à < 75    2 035,77 €    2 085,44 €  

75 et plus   2 659,80 €    2 724,70 €  

   
Assistance commerciale pour giravion 

Tonnes 2025 2026 

<3*        71,61 €         73,36 €  

3 à <  5*      184,14 €       188,63 €  

5 à <7*      225,06 €       230,55 €  

7 à < 10*      398,97 €       408,70 €  

 

 

- Redevances de services : +2,44% 

 

Services 

  2025 2026 

Voiture au pied de l'avion          261,45 €            267,83 €  

Cortège officiel          555,58 €            569,14 €  

Autres services          555,58 €            569,14 €  

Escorte ambulance          130,73 €            133,92 €  

Agent aéroportuaire          108,94 €            111,60 €  

Ouverture exceptionnelle 22h -8h       1 743,00 €         1 785,53 €  

Ouverture exceptionnelle 18h - 22h           435,75 €            446,38 €  

Redevance carburant  10cts/l  10cts/l  

GPU 81,71 83,7 

ASU 283,24 290,15 

Vide toilette 288,68 295,72 

TRACMA ELEVATEUR 108,94 111,6 

Glaçons 10,89 11,15 
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Eau chaude 10,89 11,15 

Café 10,89 11,15 

Nettoyage vaisselle 81,71 83,7 

Stockage frigo 21,79 22,32 

Passerelle avion 108,94 111,6 

CATERING ON REQUEST ON REQUEST 

TRANSFER ON REQUEST ON REQUEST  

   

   
DEGIVRAGE 2025 2026 

≤ 6T           250,55 €            256,66 €  

>6 à ≤ 20 T           501,11 €            513,34 €  

> 20 à ≤ 45t           871,49 €            892,75 €  

> 45T et +        1 307,25 €         1 339,15 €  

 

 

- Redevance AFIS (Airport Flight Information Service) : +2,44% 

 

 

Synthèse Red. AFIS sur IFR de plus de 3t 

390x (Masse Max au Décollage/50)^0,7 2025 

400x (Masse Max au Décollage /50)^0,7 2026 

 

 

- Autres :  

 

BALISAGE 

PAR UTILISATION 2025 2026 

         44,71 €         44,71 €  

   
STATIONNEMENT 

  2025 2026 

           0,65 €           0,67 €  

   
TAXE CARBURANT 

  2025 2026 

PAR LITRE           0,10 €           0,10 €  

 

 

Il est proposé au Comité syndical, d’adopter la délibération suivante : 

 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré,  

 

- APPROUVE le maintien des tarifs domaniaux 2025 en raison du manque d’explication sur 

la politique tarifaire proposée pour 2026,  

 

- APPROUVE la proposition de tarifs du délégataire 2026 pour les redevances aéronautiques 

et les services d’assistance en escale suivants : 
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- Redevance d’atterrissage : +2,44% 

 

 

Masse maximale au 
décollage 

Montant HT 

De 0 à 0,999t        10,50 €  

De 1 à 1,999t        10,50 €  

De 2 à 2,999t        26,20 €  

De 3 à 3,999t        41,92 €  

De 4 à 4,999t        57,64 €  

De 5 à 5,999t        73,36 €  

De  6 à < 17t        89,08 €  

Par tonne supplémentaire          9,43 €  

De 17t jusqu'à < 24t      192,82 €  

Par tonne supplémentaire          9,43 €  

De 24t jusqu'à < 74t       258,85 €  

Par tonne supplémentaire          9,43 €  

De 74t et plus       730,43 €  

Par tonne supplémentaire        15,72 €  

  

Forfait annuel pour Aéronefs basés* 

  Montant HT 

Aéronefs basés jusqu'à 1t      157,19 €  

Aéronefs basés >1t à 2t      314,39 €  

Aéronefs basés >2 à 3t      471,58 €  

 

*Les associations sportives et/ou aéro-clubs ainsi que les propriétaires privés possédant des aéronefs basés sur 

l’Aéroport de masse maximale inférieure ou égale à 3 tonnes et exploités à des fins exclusivement privées et non 

commerciales pourront opter pour la redevance forfaitaire annuelle. 

 

 

 
 

PASSAGERS 

  Montant HT 

Pax vol schengen          4,49 €  

Pax vol international          4,49 €  

PAX VIP        11,52 €  

   
TAXE PHMR 

  Montant HT 

PMR          0,74 €  
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- Assistance en escale aviation d’affaires : +2,44% 

 

Assistance en escale aviation d'affaires 

Tonnes Montant HT 

<3*              -   €  

3 à <  5*      188,63 €  

5 à <7*      230,55 €  

7 à < 10*      408,70 €  

10 à < 17      749,30 €  

17 à < 25   1 362,35 €  

25 à< 45    1 645,30 €  

45 à < 75    2 085,44 €  

75 et plus   2 724,70 €  

  
Assistance commerciale pour giravion 

Tonnes Montant HT 

<3*        73,36 €  

3 à < 5*      188,63 €  

5 à <7*      230,55 €  

7 à < 10*      408,70 €  

 

 

- Redevances de services : +2,44% 

 

Services 

 Montant HT 

Voiture au pied de l'avion           267,83 €  

Cortège officiel           569,14 €  

Autres services           569,14 €  

Escorte ambulance           133,92 €  

Agent aéroportuaire           111,60 €  

Ouverture exceptionnelle 22h -8h        1 785,53 €  

Ouverture exceptionnelle 18h - 22h            446,38 €  

Redevance carburant   10cts/l  

GPU 83,7 € 

ASU 290,15 € 

Vide toilette 295,72 € 

TRACMA ELEVATEUR 111,6 € 

Glaçons 11,15 € 

Eau chaude 11,15 € 

Café 11,15 € 

Nettoyage vaisselle 83,7 € 

Stockage frigo 22,32 € 

Passerelle avion 111,6 € 

CATERING ON REQUEST 

TRANSFER ON REQUEST  
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DEGIVRAGE Montant HT 

≤ 6T            256,66 €  

>6 à ≤ 20 T            513,34 €  

> 20 à ≤ 45t            892,75 €  

> 45T et +         1 339,15 €  

 

   

- Redevance AFIS (Airport Flight Information Service) : +2,44% 

 

Synthèse Redevance AFIS sur IFR de plus de 3t 

400x (Masse Max au Décollage /50)^0,7 

 

 

- Autres :  

 

BALISAGE 

 Montant HT 

PAR UTILISATION         44,71 €  

   
STATIONNEMENT 

 Montant HT 

PAR TONNE/PAR HEURE 
Au-delà de 2h 

         0,67 €  

   
TAXE CARBURANT 

 Montant HT 

PAR LITRE           0,10 €  

 

 

Le Comité syndical adopte à l’unanimité. 
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